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QUALITE : - MEMBRESET SUPPLEANTS

Articlelll — 106 bis (Nouveau)

1. LeConseil européen examine périodiquement la situation del'inclusion et de
la protection sociales dans|'Union et adopte des conclusions a ce sujet, sur la
based'un rapport conjoint du Consell et dela Commission.

2. Sur labase des conclusions du Conseil européen, le Conseil, sur proposition
dela Commission, et aprés approbation du Parlement eur opéen, adopte des
objectifs communs, dont les Etats membres tiennent compte dansleurs
politiquesd’inclusion et de protection sociales.

3. Chague Etat membretransmet au Conseil et &la Commission desrapports
périodiques sur lesprincipalesdispositions qu'il a prises pour mettre en
ocauvre ces politiques, alalumiére de ces objectifscommuns.

4. Sur labasedel’avisdu Comité de Protection Sociale et d’une évaluation
menée par la Commission desrapports des Etats membres, le Conseil et la
Commission adressent un rapport conjoint au Conseil eur opéen concer nant
la situation del'inclusion et de la protection sociales dans|'Union et la mise
en cauvre de ces objectifs communs.



